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1. Introduction 
 

1.1. Localisation 

La présente demande concerne deux rues du village de Ruette située sur le territoire de la 
commune de Virton.  

Ces zones sont affectées en zone d’assainissement autonome au PASH de la Semois-Chiers 
depuis le 01/10/2006.  

1.2. Cartes 

 

Figure 1. Localisation du village de Ruette. 
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Figure 2. Localisation de la zone concernée par la modification du PASH (zone entourée en vert). 

 

2. Analyse de l’existant 
Un égout gravitaire est existant en voirie dans ces zones. Celui-ci sera relié à la station 
d’épuration collective de Dampicourt dès la pose d’un collecteur reliant le village de Ruette 
au zoning industriel de Ruette-Latour. 

 
 
3. Proposition de solution 
Etant donné : 

- La présence d’un égout unitaire dans les deux zones, 
- La possibilité de raccorder ces égouts à la station d’épuration collective de Dampicourt 

dès la pose d’un collecteur reliant le village de Ruette au zoning industriel de Ruette-
Latour, 
 

il est proposé d’orienter la zone concernée en zone d’assainissement collectif suivant le 
schéma d’assainissement repris en annexe.   


